
 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel des conditions générales pour être apprenti 

- Conditions d’âge : L'apprentissage s'adresse aux jeunes de 16 à 29 ans révolus. Il n’y a pas d’âge limite pour les apprentis 

en situation de handicap. 

- Condition de nationalité : Les personnes de nationalité étrangère doivent avoir en leur possession un titre de séjour en 

cours de validité (carte de séjour temporaire ou carte de résident) les autorisant à travailler sur le territoire français. 

Présentation de la structure 

La Direction Générale Déléguée au Patrimoine, à l’Aménagement et à la Transition énergétique (DGD PAT), dont les missions 
couvrent l’ensemble des tâches relatives à la gestion du patrimoine immobilier occupé par l’université, est organisée en 6 
directions et 2 missions stratégiques et opérationnelles : 
 
• Direction du juridique de l’administration et des finances sur les questions de patrimoine, 
• Direction de la programmation et des projets immobiliers, 
• Direction de l’exploitation-maintenance, 
• Direction Valence maintenance logistique, 
• Direction logistique et sécurité 
• Direction de l’aménagement 
• Mission projets stratégiques et transition énergétique 
• Mission programmation immobilière scientifique 

 

Missions principales 

 

Sous l’autorité du maître d’appentissage et responsable du pôle infrastructure et réseaux de la Direction de l’aménagement, 

vous contribuerez au développement du SIG existant. 

 

 

 

Poste ouvert en contrat 

d’apprentissage uniquement 

Durée du contrat : 12 mois 

Date de prise de poste : 1er 

septembre 2021 

Localisation :  

DGD PAT – Dir Aménagement 

Domaine universitaire Saint 

Martin d’Hères 

Ancrée dans son terrritoire, l’Université 

Grenoble Alpes  porte l’IDEX et réunit 

l’ensemble des forces de l’enseignement 

supérieur public du site Grenoble Alpes 

www.univ-grenoble-alpes.fr 

 

60 000 étudiants 

7 500 personnels 

109 laboratoires de recherche 

file://///netapp-prod.ad.u-ga.fr/partage/Services/DGD-RH/DEVCO/Recrutement/01-Commun%20Recrutement/Réunions%20RECRUTEMENT/2019%20-%2013%20décembre/Offre%20d'emploi%20UGA/www.univ-grenoble-alpes.fr


 

Contacts 

Pour plus d’information sur le poste vous pouvez contacter : Mr Jacky COLLOMB, Responsable du pôle infrastructure et 

réseau par mail : jacky.collomb@univ-grenoble-alpes.fr 

 

Rémunération : pourcentage du SMIC calculé en fonction de l’âge de l’apprenti et du diplôme visé 

Pourquoi travailler à l’UGA ? 

 

 
Comment candidater :

 

Avantages sociaux

•Aide périscolaire

•Chèques vacances, 
Restauration, Aide au 
transport, CESU

•CAESUG

Concilier vie personnelle et 
professionnelle

 Droit à congés (à partir de 45 
jours/an), ≠ modalités horaires, 
télétravail sous conditions

•Etablissement engagé (QVT 
handicap, diversité, parité)

Accompagnement

•Mobilité

• Accompagnement 
personnalisé des parcours 
professionnels : formation, 
préparation concours, 
dynamisation de carrière

Campus dynamique

•Installations sportives

•Activités culturelles et 
artistiques

•Cadre de travail 
exceptionnel

•Accessibilité facilitée

CV et lettre de motivation 
+ références   

APP-DGD PAT-GEOMAT

Mail à dgdrh-
recrutement@univ-

grenoble-alpes.fr 
avant le 25/04/2021

Chargé-e de 
recrutement : 
Maud COURT-

DUMONT

Date prévisionnelle 
des entretiens : 

mai/juin 2021

Activités principales : 

• Maintenance des plans thématiques du système 

d’information géographique (SIG). 

• Le développement du système d’information 

géographique (architecture, sauvegarde, mise en 

ligne). 

• Maintenance de la base de données urbaines. 

• Edition de plans thématiques. 

 

Compétences attendues : 

• Maîtrise du SIG (qgis, pgadmin). 

• Connaissance du langage SQL. 

• Connaissance autocad. 

• Rigueur et méthode. 

• Esprit de synthèse. 

 

Formation en alternance :  

Licence pro mention Métiers du Décisionnel et de la 

Statistique (MDS), Parcours Etudes Statistiques et 

Système d'Information Géographique (ESSIG). 

mailto:jacky.collomb@univ-grenoble-alpes.fr

